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Évaluation du module BA2 

1. Modes d’évaluation prévus  

Évaluation du demi-module BA2a (50% du module BA2) 

- Un travail écrit à faire à la maison (25%), comprenant trois questions à 
développer en 10 lignes et une question à développer en une page.  

- Un travail écrit sur table en 3 heures (25%), comprenant trois petites questions 
(10 lignes), trois exercices et une question à développer en une page. 

Évaluation du demi-module BA2b (50% du module BA2) 

- Un travail écrit de 7-8 pages (15 000 caractères, espaces non-compris) à faire 
à la maison (25%), portant sur l’un des thèmes abordés en cours. 

- Un exposé oral de 15 minutes, sans préparation comprenant la présentation 
d’un article et quelques brèves questions sur la matière enseignée (25%). 

Précisions importantes concernant l’évaluation du demi-module BA2b 

- Évaluation écrite  : tout dépassement de la longueur prévue sera sanctionné. 

- Évaluation orale  : les étudiants ont droit à leurs notes  ainsi à qu’une 
photocopie du chapitre / article  qu’ils présentent.  

2. Modes de rattrapage prévus 

Cas 1 : échec au demi-module BA2a.  

- En cas de note insuffisante, rattrapage possible, si souhaité, lors de la session 
de juin / septembre qui suit la réalisation du BA2a.  

- Au terme du module, si la moyenne du BA2b ne permet pas de compenser 
l’insuffisance, le rattrapage est obligatoire.  

- Rattrapage prévu : travail écrit sur table portant sur l’ensemble de la matière 
du semestre. 

Cas 2 : échec à l’un des deux séminaires du demi-module BA2b mais la moyenne des 
deux notes est suffisante. 

- Pas de rattrapage. 

Cas 3 : échec à l’un ou aux deux séminaires du demi-module BA2b qui entraîne une 
moyenne insuffisante. 

- Rattrapage uniquement si la note obtenue au demi-module BA2a ne permet 
pas de compenser l’insuffisance. 

- Rattrapage prévu : refaire l’évaluation du ou des séminaires insuffisants en 
utilisant la même modalité (orale ou écrite).  

Important  : les étudiants souhaitant passer un rattrapage doivent s’inscrire. Chaque 
examen peut être passé trois fois, mais seule la dernière note obtenue compte. 


